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1. Organisation et informations générales concernant le 
projet de parc éolien de Vauchamps 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet éolien de Vauchamps est porté par la société Vauchamps Energies SARL, filiale détenue à 

100% par VALOREM SAS, dont l’objet est exclusivement la construction et l’exploitation du parc éolien de 

Vauchamps. 

C’est au nom de cette société qu’est faite la demande d’autorisation environnementale au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), ainsi que toutes les autres autorisations 

administratives ou réglementaires. 

 

Renseignements administratifs  
 

Identité du porteur de projet  

Dénomination ou raison sociale : VAUCHAMPS ENERGIES 

Forme juridique : Société à Responsabilité Limitée à Associé Unique 

Adresse du siège social : 213 Cours Victor Hugo 33130 Bègles 

Noms, prénoms et qualité du signataire de la demande :  

Monsieur Jean-Yves GRANDIDIER, Gérant ou Monsieur Frédéric LANOE, Gérant ou Monsieur Marc 

ROUBEROL, Gérant.  

SIRET : 833 819 600 (R.C.S. Bordeaux) 

APE : 3511Z Production d’électricité 

Capital social : 1 000 € 

 

Identité de l’exploitant du parc  

L’exploitation technique et commerciale du parc éolien de Vauchamps sera réalisée par VALEMO 

Dénomination sociale : VALEMO  

Forme juridique : Société par actions simplifiée à associé unique  

Adresse du siège social : 213, Cours Victor Hugo, 33 323 BEGLES CEDEX 

Date d’immatriculation : le 2 janvier 2006 

N° SIRET : 487 803 777 00035  

APE : 4321A – travaux d’installation électrique dans tous locaux 

Capital social : 92 070,00 euros 

Président : Jean Yves GRANDIDIER - Directeur Général : Frédéric PREVOST 

VALEMO est une société filiale à 100 % de la société mère VALOREM. 
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2. Un parc éolien qui participe au développement durable 
des territoires 

Le parc éolien de Vauchamps, composé de 4 aérogénérateurs, est localisé la commune de VAUCHAMPS, 

dans le département de la Marne, à environ 6,7 kilomètres à vol d’oiseau au nord-est de la ville de Montmirail 

et à 49 kilomètres au sud-ouest de la ville de Reims. 

 

Localisation du projet 

 

 

Localisation des éoliennes au sein de la zone d’implantation potentielle de VAUCHAMPS 

 

Le projet de parc éolien de Vauchamps comprendra 4 aérogénérateurs d’une puissance nominale 

maximale de 4,5 MW et d'une hauteur maximale de 180 mètres en bout de pale. Le modèle d'éolienne n’a pas 

encore été choisi par la société VALOREM à ce jour. 

Les fondations des éoliennes ainsi que les câbles électriques de raccordement inter-éolien et du réseau 

électrique local seront enterrés. L'installation des machines nécessite la mise en place de plateformes de 

montage ainsi que des réaménagements et des créations de pistes pour l'accès à chaque machine. Les 

plateformes ainsi que les chemins d'accès seront pour partie conservés pendant la phase d’exploitation du parc 

éolien. 

Le montant de l'investissement du parc s'élèvera à environ 27,6 millions d'euros. Tous les ans, la 

commune et l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) concernés recevront le produit de 

la taxe foncière, de la Contribution Économique Territoriale (CET) et de l’Imposition Forfaitaire sur les 

Entreprises de Réseaux (IFER) selon les modalités prévues par la législation française. 
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Le tableau suivant reprend les caractéristiques techniques générales du projet éolien dans sa globalité : 

 

PARC EOLIEN DE VAUCHAMPS ENERGIE 

Hauteur maximal sommet de nacelle 117 m 

Hauteur totale maximale (bout de pale) 180 m 

Maître d’ouvrage VAUCHAMPS ENERGIES  

Bureaux d’études projet VALOREM 

Puissance totale maximale du parc (éolienne de 4,5 MW 

maximum) 
18 MW 

Production prévisionnelle 38,6 GWh/an 

Montant total investissement estimé 27,6 M€ 
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3. Des contraintes identifiées et prises en compte dans la 
conception du projet 

L’environnement général du site est globalement favorable au projet : 

- un potentiel éolien intéressant ; 

- pas d’enjeux particuliers liés aux conditions météorologiques ; 

- pas d’enjeux liés au relief et à l’hydrographie ; 

- sols composés de marnes argileuses à calcaires, sans enjeu particulier ; 

- pas de risque naturel ni technologique majeur ; 

- en dehors des paysages emblématiques ; 

- en dehors des zones d’enjeux en termes de vigilance patrimoniale (pas de risque de co-visibilité 

majeure entre un monument historique et les futures éoliennes) ; 

- en dehors des espaces à enjeux environnementaux majeurs ; 

- en dehors des principales servitudes techniques et réglementaires qui sont incompatibles avec le 

développement de l’éolien ; 

- une capacité d’accueil du réseau électrique. Selon les articles D321-11 au D321-21 du Code de 

l’Energie, les S3RENR sont élaborés en tenant compte des objectifs de développement de la production 

d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable, fixés par les SRCAE. Ainsi, les S3REnR 

déterminent la capacité d’accueil destinée au raccordement des énergies renouvelables pour chaque 

poste source, et définissent les ouvrages à créer ou à renforcer sur le réseau public e transport et de 

distribution pour répondre à ces objectifs. Ces S3RENR sont élaborés par RTE, gestionnaire du réseau 

public de transport d’électricité, en accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution 

d’électricité ; 

- Le développement du projet s’est déroulé en concertation avec les Services de l’Etat, les propriétaires 

et exploitants, ainsi que la municipalité.  

 

Synthèse des contraintes techniques du site 
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4. Un parc éolien justifié par une étude approfondie des 
variantes d’implantation  

4.1 Un site favorable 

Après analyse territoriale du département, le site de Vauchamps s’est avéré être un site particulièrement 

adapté à l’installation d’éoliennes :  

- Le gisement éolien est suffisant et accessible ; 

- Le réseau électrique dispose d’une capacité adaptée à la dimension du projet ; 

- Il n’existe pas de contrainte environnementale, technique ou réglementaire rédhibitoire ; 

 

4.2 L’élaboration du parti d’aménagement dans une démarche 
progressive 

La phase d’études préalables n’ayant pas révélé de contraintes techniques majeures sur le site, ce sont 

les volets naturalistes, paysagers, et énergétiques qui se sont révélés être les éléments importants de la 

conception du projet. La maîtrise foncière constitue aussi un enjeu dans l’élaboration du dossier. Les remarques 

des élus, de la population et des Services de l’Etat nous ont également amené à réfléchir à une conception 

acceptable dans le contexte éolien local.  

La volonté de VALOREM a été de concevoir un parc éolien respectant les conclusions de chacune des 

études spécifiques tout en assurant la compatibilité du projet vis-à-vis des servitudes techniques et de tous les 

autres enjeux environnementaux. 

L’étude d’implantation du projet a fait intervenir des experts de diverses disciplines : paysage, 

acoustique, hydrogéologie, avifaune, botanique, chiroptères et vent, sous la responsabilité d’un chef de projet. 

L’objectif étant de dégager les enjeux spécifiques du site, de répertorier les contraintes et de définir le 

positionnement des éoliennes et des postes de livraison dans un souci de large concertation. Plusieurs réunions 

de coordination avec les différents experts ont permis de confronter les points de vue et de valider le meilleur 

consensus d’implantation. 

A l’issue de l’analyse de toutes les contraintes et servitudes d’implantation, plusieurs variantes ont été 

étudiées dont les trois implantations présentées ci-après. Leur analyse comparative a permis de choisir le 

meilleur parti d’implantation. 

 

Variante d’implantation n°1 
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Variante d’implantation n°2 

 

Variante d’implantation n°3 
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4.3 Analyse des variantes  
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4.4 Choix de la variante d’implantation finale  

Le choix de la société VALOREM s’est porté sur le principe d’implantation de 4 éoliennes (Variante 3). 

Cette variante apparaît ainsi comme une variante raisonnée qui permet d'exploiter les potentialités du site 

pour la production énergétique tout en offrant une réponse appropriée aux critères paysagers et naturels.  
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5. Des impacts limités lors de la construction et de l’exploitation du parc éolien  

5.1 Impacts potentiels du parc éolien de Vauchamps sur le milieu physique  

Le tableau de la page suivante expose de manière synthétique les effets du projet éolien sur l’environnement. Pour une lecture simplifiée et rapide, un code couleur retranscrit la positivité ou la négativité des impacts, ainsi 

que leur importance hiérarchisée de positif à très fort. 
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5.2 Impacts potentiels du parc éolien de Vauchamps sur le milieu humain  
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5.3 Impacts potentiels du parc éolien sur la paysage  
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5.4 Impacts potentiels du parc éolien sur le milieu naturel  
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5.5 Impacts potentiels du parc éolien sur la santé  
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6. Des mesures pour éviter, réduire et/ou compenser les 
impacts du parc éolien  

6.1 Mesures prises pour les impacts sur le milieu physique  
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6.2 Mesures prises pour les impacts sur le milieu humain 
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6.3 Mesures prises pour les impacts sur le paysage  
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6.4 Mesures prises pour les impacts sur le milieu naturel  
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En l’état actuel des connaissances à la fois de l’impact des éoliennes sur la biodiversité et de la synthèse des données naturalistes effectuées et après mise en place des mesures d’évitement et de réduction, il s’avère 

que le projet éolien sur la commune de Vauchamps aura des impacts résiduels pouvant être qualifiés de négligeables sur la biodiversité. Le tableau en page suivante expose les impacts résiduels du projet éolien de Vauchamps. 
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6.5 Mesures prises pour les impacts sur la santé  

 

Les effets résiduels estimés du futur parc éolien de Vauchamps sont très faibles et résultent d’un large panel de mesures d’évitement et de réduction adoptées par le porteur du projet. La mise en place d’un suivi de 

mortalité et des comportements, conformément au guide de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (actualisé en avril 2018) permettra une évaluation concrète des effets réels du parc éolien afin de compléter 

ou ajuster, si nécessaire, les mesures de réduction mises en place. 
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7. Une étude de dangers qui démontre des risques 
acceptables pour l’ensemble des scénarios étudiés 
 

Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de l'environnement 

relative aux installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers expose les risques que peut 

présenter l'installation pour les intérêts vises à l’article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou 

externe à l’installation. En cohérence avec cette règlementation et dans le but d’adopter une démarche 

proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers d’un parc d’aérogénérateurs 

s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes.  

Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maitrise du risque par l’exploitant. Elle 

comporte une analyse des risques qui présente les différents scenarios d’accidents majeurs susceptibles 

d’intervenir. Ces scenarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, 

de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. Elle justifie que le projet permet d'atteindre, dans 

des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état 

des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation.  

L’analyse des risques liés aux installations et équipements du site est basée sur un recensement des 

accidents possibles, sur de l’évaluation de leurs conséquences, de leur probabilité de se réaliser en prenant en 

compte les moyens de secours et de prévention adaptés notamment à la vitesse d’apparition de l’accident.  

L’étude de danger a permis de mettre en avant l’absence de risques naturels et technologiques notables 

sur et aux abords du site du projet. Le détail de l’analyse est présent au sein de l’étude de dangers 

Cinq scénarios d’accidents ont été évalués dans cette étude : 

- Effondrement de l’éolienne                         1 

- Chute de glace                                                2 

- Chute d’éléments de l’éolienne             3 

- Projection de tout ou une partie de pale 4a et 4b 

- Projection de glace                                    5 

 

Le tableau suivant récapitule, pour chaque scénario d’accident, les paramètres de risques évalués : la 

cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité. Le tableau regroupe les éoliennes du parc éolien de 

VAUCHAMPS Energies. Il est important de noter que l’agrégation des éoliennes au sein d’un même profil de 

 

1 Classes de probabilité : A : Courant ; B : Probable ; C : Improbable ; D : Rare ; E : Extrêmement 

rare 

risque ne débouche pas sur une agrégation de leur niveau de probabilité ni du nombre de personnes exposées 

car les zones d’effet sont différentes. 

Les dimensions retenues pour le calcul des zones d’effet et d’impact sont : 

- Hauteur hors tout de 180 m maximal, 

- Hauteur maximale en sommet de nacelle de 117 m. Dans le cadre de l’évaluation des risques, cette 

hauteur de nacelle correspond aux caractéristiques du modèle le plus impactant actuellement sur 

le marché pour une hauteur hors tout de 180 m. 

 

Projet de parc éolien de Vauchamps 

Scénario Zone d’effet Cinétique Intensité Probabilité1 Gravité 

1 
Effondrement de 

l’éolienne 

Disque dont le rayon 
correspond à une hauteur 
totale de la machine en 

bout de pale 

Rapide 
Exposition 
modérée 

D Sérieuse 

2 
Chute de glace 

Zone de survol Rapide 
Exposition 
modérée 

A Modérée 

3 
Chute d’élément 

de l’éolienne 
Zone de survol Rapide 

Exposition 
modérée 

C Modérée 

4 
Projection de 

pales 
500 m autour de l’éolienne Rapide 

Exposition 
modérée 

D 

4a Sérieuse 
pour E1 à E3 

4b 
Importante 

pour E4 

5 

Projection de 
glace 

1,5 x (H + 2R) autour de 
l’éolienne 

Rapide 
Exposition 
modérée 

B Sérieuse 

 

Pour conclure à l’acceptabilité, la matrice de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire du 29 

septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 mentionnée ci-dessus sera utilisée. 
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GRAVITÉ des 
Conséquences 

Classe de Probabilité  

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophique      

Importante  4b    

Sérieuse  1, 4a  5  

Modérée   3  2 

 

Légende de la matrice 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  Acceptable 

Risque faible  Acceptable 

Risque important  Non acceptable 

 

L’étude de dangers a mis en évidence que les risques associés aux scénarios étudiés sont modérés 

sérieux ou importants compte tenu des mesures de maîtrise du risque (moyens de prévention et de 

protection) mis en œuvre. 

Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

- Aucun accident n’est jugé non acceptable, 

- Certains scénarios d’accidents figurent en case jaune, pour lesquels les fonctions de 

sécurité détaillées dans la partie 9.6 de l’étude de dangers sont mises en place. 

D’après la matrice de criticité et les mesures de maîtrise des risques mises en place, on peut 

conclure que pour le parc éolien de Vauchamps, les risques analysés sont minimes pour les personnes. 

 

La cartographie de synthèse des risques est présentée en page suivante. 
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Cartographie de synthèse des risques ICPE 

.
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8. Des mesures de maîtrise des risques, intégrées dans 
le fonctionnement du parc éolien  

8.1 Description des moyens techniques  

Pour chaque éolienne, suite à des sondages géotechniques, les fondations seront dimensionnées pour 

supporter les charges fournies par le constructeur. Des contrôles seront réalisés dans les usines de fabrication 

des pièces (mât, pales…) puis au cours des différentes étapes de réalisation des fondations de l’assemblage des 

pièces des éoliennes.  

En phase d’exploitation, les éoliennes seront dotées d’équipements de sécurité permettant de prévenir 

notamment des risques d’effondrements, projection de pales ou incendie :  

- Un détecteur des vents forts par éolienne entrainant la mise à l’arrêt de l’éolienne en cas de 

vents forts ou tempêtes.  

- Un détecteur de survitesse des pales entrainant la mise à l’arrêt de l’éolienne.  

- Des capteurs de température sur des équipements au sein de l’éolienne.  

- Un parafoudre avec mise à la terre pour chaque éolienne.  

- Un système de détection incendie dans chaque éolienne, relié à une alarme transmise à la salle 

de commande contrôle et à un centre de télésurveillance par ligne GSM.  

- Un capteur de température et d’hygrométrie sur chaque nacelle d’éolienne pour détecter les 

conditions favorables à la formation de glace et provoquant l’arrêt de l’éolienne le cas échéant.  

8.2 Description des moyens d’intervention  

Les personnels intervenants sur les éoliennes, tant pour leur montage, que pour leur maintenance, sont 

des personnels du turbinier ou de sociétés de maintenance spécialisées, formés au poste de travail et informés 

des risques présentés par l’activité. Le personnel a les habilitations électriques nécessaires. Des moyens de 

prévention contre les risques électriques, contre les risques de survitesse et contre la foudre sont des moyens 

de prévention contre le risque d’incendie.  

Lors du déclenchement des alarmes incendie de la machine, une information est envoyée vers le 

constructeur et l’exploitant au centre de télésurveillance qui peut alerter les secours, mise à l’arrêt de la 

machine. De plus, des extincteurs sont disposés à l’intérieur des installations (au minimum 2 dans l’éolienne 

et 1 dans le poste de livraison). 

 

8.3 Description des moyens organisationnels  

Le fonctionnement des éoliennes est surveillé en permanence grâce à des systèmes de conduite et de 

contrôle. Ce système permet de connaître les conditions climatiques, d’agir sur le fonctionnement des 

éoliennes et de contrôler les éléments mécaniques et électriques (notamment régulation de la production de 

la génératrice et de la production électrique délivrée sur le réseau public, ainsi que supervision de l’angle des 

pales). En parallèle de ces systèmes de conduite et de contrôle, les éoliennes sont équipées de dispositifs de 

sécurité afin de détecter tout début de dysfonctionnement et de limiter les risques liés à ceux-ci. L’objectif 

est de pouvoir stopper le fonctionnement de l’éolienne en toute sécurité, même en cas de défaillance du 

système de contrôle.  

Une gestion rigoureuse et respectueuse du site passera par un entretien méticuleux des lieux et des 

matériels : contrôles des fuites d’huile, lavages, graissages et vidanges avec récupération des huiles et autres 

produits polluants. Des détecteurs de niveau d’huile permettent de détecter les éventuelles fuites d’huile et 

d’arrêter l’éolienne en cas d’urgence. Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Dans 

tous les cas, le transfert des huiles s’effectue de manière sécurisée via un système de tuyauterie et de pompes 

directement entre l’élément à vidanger et le camion de vidange. Des kits de dépollution d’urgence composés 

de grandes feuilles de textile absorbant sont disponibles pour chaque éolienne. 

Parallèlement à cette maintenance permanente, une visite d’entretien s’effectue annuellement :  

- vidange des fluides hydrauliques (les huiles usées sont récupérées et traitées ensuite dans des centres 

spécialisés),  

- surveillance des points de graissage importants des aérogénérateurs (nettoyage et injection de graisse).  

La maintenance préventive et corrective sera réalisée selon les recommandations et les procédures 

établies par le constructeur, conformément aux obligations réglementaires applicables.  

L’intégralité des obligations qui incombent à l’exploitant telles que citées dans l'arrêté ministériel du 

26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, sont rétrocédés à l’opérateur de maintenance via un contrat. 

Des contrôles réguliers des installations sont effectués par les chargés d’exploitation, les chargés de 

maintenance et le correspondant local. 



Projet de parc éolien de Vauchamps (51) – VAUCHAMPS ENERGIES 

Octobre 2020 Note de présentation non technique – Page 26 
 

9. Démantèlement du parc éolien et remise en état du site  

Les éoliennes sont des installations dont la durée de vie est estimée à une vingtaine d’années. En fin 

d’exploitation, le parc éolien est soit poursuivi, soit remplacé par d’autres machines plus récentes, plus 

performantes, soit démantelé. 

Le démantèlement d'une éolienne est une opération techniquement simple qui comprend les opérations 

suivantes (article R.5151-106 du Code de l’Environnement): 

1- Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les 

câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

2- L'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 

pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une 

étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, 

sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre 

du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par 

des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation ; 

3- La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 

profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 

proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur 

maintien en l'état.  

Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage est de 3 jours par éolienne, pour la machine 

proprement dite. L’élimination des fondations est plus longue, la destruction des massifs pouvant nécessiter 

des conditions de sécurité importantes (dynamitage du béton armé). 

Le démantèlement est encadré par la loi, qui impose aussi à l’exploitant de constituer des garanties 

financières lors de la construction du parc pour pouvoir couvrir les frais de démontage, évacuation et remise 

en état des lieux. Le montant de ces garanties, fixé par la Loi, doit être de 75 000 € par éolienne, soit 300 000 

€ pour le parc éolien de Vauchamps. 
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10. Le parc éolien de Vauchamps en phase d’exploitation  

 

Photomontage N°101 depuis la sortie nord de Janvilliers (D311)  

Analyse paysagère extraite de l’étude d’impact 

Les parcelles dégagées dédiées à l’agriculture intensive autour du village ménagent un panorama balayant simultanément les quatre éoliennes de Vauchamps et les éoliennes en 

exploitation des Châtaigniers. L’ensemble se lit avec une certaine fluidité. 


